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ARTICLE 1ER BIS A

 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Elle évalue les besoins énergétiques nécessaires au développement industriel et en particulier ceux 
liés aux conséquences de l’électrification des usages. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise à intégrer la question de l'électrification des usages industriels au 
sein de la stratégie nationale pour l'industrie verte. 

Dans son document "Futurs 2050" RTE, prévoit une forte hausse de l'électrification des usages en 
cas de réindustrialisation partielle de l'économie du pays : avec des relocalisations, RTE estime que, 
dans un scénario de réindustrialisation, la consommation d’électricité serait supérieure d’environ 
100 TWh à la trajectoire de référence, et pourrait atteindre 750 TWh. Afin de soutenir un tel effort, 
notre pays doit avoir programmé une telle augmentation de la charge sur le système de production 
électrique. 


